
Une loi de programmation pluriannuelle prÃ©serverait-elle lâ€™indÃ©pendance de
lâ€™audiovisuel public ?

Description

Ã€ la suite de lâ€™annonce du projet du gouvernement de supprimer la redevance audiovisuelle (ou 
CAP, contribution Ã  lâ€™audiovisuel public),Â LaÂ remÂ republie ici dans son intÃ©gralitÃ© 
lâ€™article de Jean-Paul Markus, professeur de droit public Ã  lâ€™universitÃ© Paris-Saclay et 
directeur de la rÃ©daction du site lessurligneurs.eu, spÃ©cialisÃ© dans leÂ legal-checking
, sur lequel il est initialement paru*.

Pas plus quâ€™une redevance, une loi de programmation ne garantit le budget de lâ€™audiovisuel public,
ni donc lâ€™indÃ©pendance de ce dernier. Il faudrait inscrire lâ€™audiovisuel public dans la Constitution.

Câ€™est Ã  vrai direÂ Â«Â dans lâ€™Ã©quipe de campagne du prÃ©sidentÂ Â», prÃ©ciseÂ Le Monde1,
que seÂ Â«Â souffle lâ€™idÃ©e dâ€™une Â«Â loi de programmation pluriannuelleÂ Â»Â Â», qui
permettrait de pÃ©renniser le budget de lâ€™audiovisuel public et donc son indÃ©pendance par la mÃªme
occasion. Le contexte, bien entendu, est celui dâ€™une promesse de suppression de la redevance en tant
que taxe affectÃ©e Ã  lâ€™audiovisuel, qui inspire bien des craintes, notamment aux syndicats2Â mais
aussi au monde du spectacle3, quant Ã  la pÃ©rennitÃ© et Ã  la diversitÃ© de lâ€™audiovisuel public
franÃ§ais. Or une loi de programmation nâ€™aurait quâ€™une portÃ©e symbolique.

Une loi de programmation ne garantit pas un budget

Nous avons dÃ©jÃ  eu lâ€™occasion dâ€™affirmer, en commentant la promesse dâ€™Anne Hidalgo
relative Ã  sonÂ Â«Â budget climat et biodiversitÃ©Â Â»4, que les lois de finances pluriannuelles (ou
ditesÂ Â«Â de programmationÂ Â») ne garantissaient aucunement le maintien dâ€™un budget. Car, en
rÃ©alitÃ©, les lois de programmation se bornent Ã  prÃ©voir des budgets sur plusieurs annÃ©es. Mais,
juridiquement, elles nâ€™ouvrent aucun crÃ©dit, câ€™est-Ã -dire quâ€™elles ne permettent aucune
dÃ©pense.

Ainsi, une loi de programmation peut prÃ©voir trÃ¨s solennellement que lâ€™audiovisuel sera pourvu de 6
milliards chaque annÃ©e durant trois ans, et pourtant aucun euro ne pourra Ãªtre dÃ©pensÃ©. Il faut pour
cela que la loi de finances annuelle, la seule Ã  permettre les dÃ©penses,Â Â«Â ouvreÂ Â»Â ces crÃ©dits
chaque annÃ©e. Les 6 milliards doivent donc se retrouver chaque annÃ©e dans la loi de finances, trois ans
durant, sans quoi ils restent virtuels.

Or lâ€™expÃ©rience des lois de programmation nâ€™est pas glorieuseÂ : il est assez frÃ©quent que la
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majoritÃ© parlementaireÂ Â«Â oublieÂ Â»Â aprÃ¨s quelques annÃ©es le programme quâ€™elle a
votÃ©, lequel ne sera pas intÃ©gralement repris par la loi de finances. De faÃ§on gÃ©nÃ©rale, les lois de
programmation sont rarement respectÃ©es jusquâ€™Ã  leur terme5Â comme sâ€™en plaint parfois le
Parlement lui-mÃªme6, sauf bien entendu en annÃ©e Ã©lectorale7. Alors que faire ?

Constitutionnaliser lâ€™audiovisuel public ?
Pas miraculeux non plus

En somme, pas plus que la redevance (comme nous lâ€™avions soulignÃ©), une loi de programmation ne
garantirait la pÃ©rennitÃ© de lâ€™audiovisuel public. Pour obtenir cette garantie, il faudrait par exemple
inscrire lâ€™existence dâ€™un audiovisuel public dans la constitution, comme lâ€™enseignement public
gratuit et laÃ¯c. Et pour sanctuariser son budget â€“ car lâ€™indÃ©pendance sans budget nâ€™est que
virtuelle â€“, une autoritÃ© indÃ©pendante serait probablement la mieux placÃ©e.

Avec certaines limites toutefoisÂ : les dÃ©penses publiques font partie des prÃ©rogatives du Parlement en
tant que reprÃ©sentant du peuple. Câ€™est tout lâ€™esprit du parlementarismeÂ : les parlements
dÃ©mocratiques ont conquis Ã  travers les temps leur capacitÃ© Ã  contrebalancer lâ€™exÃ©cutif en
imposant leur consentement Ã  toutes les dÃ©penses publiques. Le roi ne pouvait plus lever dâ€™impÃ´t
â€“ et donc dÃ©penser â€“ sans lâ€™accord du Parlement. Cela date de 1215 en Angleterre (laÂ Magna 
Carta). En France, câ€™est la RÃ©volution de 1789 qui a permis au Parlement de sâ€™approprier le
pouvoir exclusif dâ€™autoriser les dÃ©penses â€“ et donc lâ€™impÃ´t. Ã€ travers les dÃ©putÃ©s et
sÃ©nateurs, câ€™est le citoyen qui consent Ã  une dÃ©pense publique. Pour cette raison, il nâ€™est pas
possible pour le Parlement de se dÃ©faire de ce pouvoir financier, mÃªme au profit dâ€™une autoritÃ©
administrative, fÃ»t-elle indÃ©pendante.

Pour le dire autrement, lâ€™audiovisuel public nâ€™est â€“ pour lâ€™instant â€“ pas au-dessus des lois.
Ce que le Parlement lui accorde, le Parlement peut lui retirer. Câ€™est le Parlement Ã©lu qui dÃ©cide de
son budget. Libre ensuite Ã  tous les groupes de pression de jouer leur rÃ´le. Câ€™est la dÃ©mocratie.

* Â«Â Selon lâ€™Â Â»Ã©quipeÂ Â» dâ€™Emmanuel MacronÂ : une Â«Â loi de programmation
pluriannuelleÂ Â» prÃ©serverait lâ€™indÃ©pendance de lâ€™audiovisuel publicÂ Â», Jean-Paul
Markus, lessurligneurs.eu, 23 mars 2022.
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